Pau, mardi 15 mai 2007
M. Michel DUVETTE 
Directeur Régional de l’Equipement d’Aquitaine
Cité Administrative 
Rue Jules Ferry 
33 090 Bordeaux Cedex
Monsieur le Directeur,
L’Etat a concédé la réalisation de l’autoroute A65 Langon Pau à la Société A’LIENOR. Les études précises sont en cours de réalisation par le groupement d’intérêt économique (G.I.E.) A’LIENOR.
Celui-ci, concepteur du projet a rencontré, en mars dernier, chaque maire concerné par la voie et a présenté le tracé au 1/5 millième.
Il a été donné à ce moment là par les techniciens à chaque maire une évaluation de l’emprise nécessaire pour cet ouvrage. 
Or la semaine dernière, une réunion s’est tenue avec les responsables du G.I.E. et les maires concernés du canton de Lescar.
Quelle ne fut pas la colère des maires de découvrir lors de cette rencontre que les acquisitions foncières envisagées début mai par A’LIENOR ont pour certaines communes plus que doublé, par exemple pour Momas et Uzein.
Sur la commune de Momas, par exemple, qui est située en plaine, il était envisagé, au mois de mars, par A’LIENOR de prélever 12 hectares pour une traversée de 2 kilomètres. Ce qui signifiait une emprise maximum de 70 mètres de large.
Or, la semaine dernière, il a été annoncé que sur cette commune, le prélèvement s’élèverait à 26 hectares, soit une emprise pouvant atteindre 130 mètres de large. Ceci est très pénalisant pour le foncier agricole. Le respect d’une bonne insertion environnementale de la voie ne peut être opposé à celui du maintien d’exploitations agricoles. Il est à déplorer qu’aucune explication ne soit donnée par le concessionnaire et les bureaux d’études.
Monsieur le Directeur, je vous interpelle, ce jour, car l’Etat, s’était engagé, sous forme d’un document envoyé à tous les maires concernés, à ce que le concessionnaire réalise une concertation avant mise à l’enquête parcellaire, notamment pour limiter les emprises sur les parcelles agricoles.
Or, à ce jour, cette concertation se réduit à une simple information et, les éléments qui permettraient d’apprécier le bien fondé des emprises ne sont même pas communiqués aux élus.
Aussi je souhaiterais que vous puissiez, Monsieur le Directeur, faire respecter les engagements de l’Etat. Le temps presse, car l’enquête parcellaire va être lancée au mois de juin.
En vous remerciant par avance de votre diligence, je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de mes sentiments respectueux.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de mes sentiments respectueux.
Martine LIGNIÈRES-CASSOU 
